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RESUME

A l’instar des espaces domaniaux de Côte d’Ivoire, la forêt classée du Haut-Sassandra (FCHS) a été
infiltrée par la population pour la cacaoculture amenuisant la quantité de bois de cette forêt. Cette
infiltration emmène à se poser la question de savoir quelle à s’interroger sur la diversité floristique
des formations végétales présentes dans la FCHS ainsi que leur potentiel de séquestration du
carbone. La présente étude se propose d’évaluer la diversité actuelle des espèces végétales et le taux
de carbone séquestré par les arbres au sein de la FCHS. Les inventaires floristiques réalisés dans
les différents types d’utilisation du sol végétalisés de la FCHS ont permis de recenser au total 446
espèces floristiques reparties entre 275 genres et 79 familles. Par ailleurs, les poches de forêt sont
plus riches en taxons que les systèmes agricoles. Cette dégradation de la flore a entrainé une
réduction graduelle du carbone séquestré des plus jeunes cacaoyères vers les plus vieilles du fait
de la méconnaissance des pratiques agroforestières par les paysans. Ainsi, le gestionnaire de la
FCHS devrait sensibiliser les populations infiltrées à adopter les pratiques agricoles basées sur
l’agroforesterie.

Mots clés : Diversité végétale, Séquestration du carbone forestier ; Cacaoculture ; Espaces domaniaux,
Côte d’Ivoire.

ABSTRACT

PLANT DIVERSITY AND CARBON SEQUESTRATION POTENTIAL OF AN ANTHROPIZED PROTECTED AREA

Following the example of the state-owned areas of Côte d’Ivoire, the classified forest of Haut-Sassandra
(CFHS) has been infiltrated by the population for cocoa farming, reducing the quantity of wood in this
forest. This infiltration raises the question of the floristic diversity of the plant formations present in the
CFHS as well as their potential for carbon sequestration. This study aims to assess the current diversity
of plant species and the level of carbon sequestration by trees in the CFHS. The floristic inventories
carried out in the different types of vegetated land use in the CFHS identified a total of 446 floristic
species distributed among 275 genera and 79 families. In addition, pockets of forest are richer in taxa
than agricultural systems. This degradation of the flora has led to a gradual reduction of the biomass
as well as of the carbon sequestered from the youngest cocoa farms to the oldest because of the
farmers’ lack of knowledge of agroforestry practices. Thus, the CFHS manager should sensitize the
infiltrated populations to adopt agricultural practices based on agroforestry.

Keywords : Plant diversity, Forest carbon sequestration; Cocoa cultivation; State-owned areas, Côte
d’Ivoire.
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INTRODUCTION

Les forêts tropicales, en plus de leur rôle de
réservoirs de biodiversité sont considérées
comme des puits de carbone. En effet, elles
contiennent 40 à 50 % du carbone terrestre et
jouent un rôle majeur dans le cycle global du
carbone (Loubota Panzou et al., 2016). Elles
sont considérées comme un important stock de
carbone sur lequel il est facile d’agir (Molto,
2012). Cependant, ces écosystèmes sont
soumis à de continuelles régressions du fait des
activités anthropiques (Soulama et al., 2015).
La déforestation et la dégradation tropicale
contribue à environ 15 % des émissions
mondiales annuelles de gaz à effet de serre (Van
der Werf et al., 2009).

En Côte d’Ivoire, les écosystèmes sont soumis
à de fortes pressions, susceptibles de mettre
en cause leurs fonctions écologiques (Sako et
al., 2013). Les facteurs directs de ces pressions
sont entre autres l’expansion de l’agriculture,
l»exploitation forestière, l’orpaillage, etc. Ainsi,
le couvert forestier ivoirien qui était estimé à 16
millions d’hectares en 1947 (Lanly, 1969) est
passé à environ 3 millions d’ha en 2015 (FAO,
2017).

Les espaces protégés ne restent pas en marge
de cette déforestation. Ceux-ci subissent de
plus en plus des perturbations d’origine
anthropique liées au développement de la
cacaoculture (Higonnet et al., 2019). C’est le
cas de la plupart des forêts classées de la Côte
d’Ivoire dont fait partie la Forêt Classée du Haut-
Sassandra (FCHS) dans le Centre-Ouest
ivoirien. Dans cet espace domanial, nous
assistons à une déforestation due
essentiellement à la conversion du couvert
forestier en systèmes agricoles (Barima et al.,
2016 ; Koua et al., 2017 ; Timité et al., 2019).
Cette situation emmène à s’interroger sur la

valeur de conservation des formations végétales
présentes dans la FCHS ainsi que leur capacité
à séquestrer le carbone forestier après cet
épisode de déforestation.

La présente étude se propose donc de contribuer
à une conservation durable de la FCHS. De façon
spécifique, il a s’agit d’une part, d’évaluer la
diversité floristique dans les différents types
d’utilisation du sol existant dans la FCHS et,
d’autres part, d’estimer la biomasse et le
carbone séquestré dans ces différents types
d’utilisation du sol.

MATERIEL ET METHODES

PRESENTATION DE LA ZONE D’ETUDE

La FCHS située au Centre-Ouest de la Côte
d’Ivoire (Figure 1), appartient, depuis 1974, au
domaine forestier permanent de l’Etat ivoirien et
s’étend sur une superficie de 102 400 ha
(SODEFOR, 1994). Elle est située entre 6°52’
et 7°24’ de Latitude Nord et entre 6°59’ et 7°10’
de Longitude Ouest. La FCHS appartient, dans
sa majeure partie, à la zone de forêt dense
humide semi-décidue à Celtis spp. et
Triplochiton scleroxylon du secteur mésophile
(Guillaumet et Adjanohoun, 1971). Aujourd’hui,
cette forêt dense humide semi-décidue a
presque disparu laissant place à d’autres types
de végétation tels que des forêts dégradées, des
jachères et des champs (Kouakou et al., 2018).
En effet, à la faveur de la décennie de crise qu’a
vécue la Côte d’ivoire, la FCHS été infiltré par
les populations à la recherche de terre propice
à la cacaoculture (Kouakou, 2019). La périphérie
de la FCHS est occupée par des exploitations
agricoles, des villages et des campements
d’autochtones mais surtout d’allochtones et
d’immigrés de la sous-région ouest africaine
(Kouakou et al., 2019).
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ANALYSE DE LA DIVERSITE FLORISTIQUE
DES DIFFERENTS TYPES D’UTILISATION DU
SOL DE LA FCHS

Choix des sites

Le choix des sites pour l’inventaire et l’étude
de la végétation a été effectué sur la base d’une
carte d’utilisation du sol obtenue suite à la
classification d’une image satellitaire de la
FCHS. Cette carte a permis d’obtenir cinq (05)
types d’utilisation du sol végétalisés au sein de
la FCHS. Il s’agit des « Forêt », « Jachère »,
« Cacaoyères de 1 à 5 ans », « Cacaoyères
de 6 à 10 ans » et « Cacaoyères de plus de 10
ans ». La classe « Jachère » représente les
zones abandonnées après des activ ités
anthropiques.

Collecte des données

L’inventaire floristique s’est appuyé sur des
méthodes de relevés de surface et de relevés
itinérants. Dans chaque type de milieu, trois (03)
placettes de 625 m2 (25 m x 25 m) ont été
disposées sur des transects de 500 m de long
pour la collecte de données. Au total, 39
transects constitués de 117 placettes ont été
inventoriées (Figure 2). Toutes les espèces
végétales rencontrées dans les placettes ont été
identifiées. Les espèces arborescentes dont le
diamètre à hauteur de poitrine (dhp) était
supérieur ou égal à 5 cm ont été mesurées à
l’aide d’un ruban mètre. Les mesures ont été
prises à 30 cm au-dessus des contreforts pour
les arbres à contreforts.

Des inventaires itinérants ont été réalisés entre
les placettes et n’ont concerné que les espèces
non rencontrées dans les placettes. Ces espèces
permettront de compléter la liste floristique finale.

Figure 1 : Localisation de la forêt classée du Haut-Sassandra en Côte d’Ivoire.
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Analyse des données

Les espèces végétales recensées dans chaque
type d’utilisation du sol ont été regroupées
suivant leur genre et leur famille. Ces paramètres
ont permis d’avoir une idée globale de la richesse
et de la composition floristique des différents
mil ieux. La nomenclature des espèces
floristiques à suivie celle de Cronquist (1988).
La valeur de conservation de la biodiversité des
différents milieux a été évaluée à travers la
présence des espèces à statut particulier en se
basant sur des critères de rareté de certains
taxons au niveau national, régional ou
international suivant les travaux de Aké-Assi
(1998 ; 2001 ; 2002) et UICN (2020). Plusieurs
indices ont été calculés afin d’apprécier la
diversité spécifique. Il s’agit des indices de
diversité de Shannon et Weaver et d’équitabilité
de Piélou.

L’indice de diversité de Shannon et Weaver (H’),
encore appelé indice de Shannon a été utilisé
pour évaluer la diversité des espèces des
différents types de biotopes. Si nous désignons
par N l’effectif des S espèces considérées, ni
l’effectif des individus d’une espèce i et Pi (ni/N)
l’abondance relative de l’espèce i, alors l’indice
de Shannon se résume à l ’expression

mathématique suivante :

(Equation 1)

Cet indice varie de 0 à ln S ; ln S étant la diversité
maximale. Lorsque le peuplement est composé
d’une seule espèce, il est égal à 0, tandis que
pour une flore comportant un nombre élevé
d’espèces, il tend vers ln S.

L’équitabilité (E) renseigne sur la dominance
d’une espèce dans une communauté. Elle
renseigne sur la répartition des effectifs entre
les différentes espèces d’un peuplement. Cet
indice se calcule selon la formule mathématique
suivante :

E (Equation 2)

L’équitabilité varie de 0 à 1. Elle tend vers 0
quand la quasi-totalité des effectifs des individus
est concentrée sur une seule espèce et vers 1
lorsque toutes les espèces ont la même
abondance (Medhi, 2010).

La structure des milieux inventoriés a été
analysée à travers la densité des individus, l’aire
basale et la distribution des individus par classe
de diamètre. La densité des tiges (D) a été

Figure 2 : Répartition spatiale des points de départ des transects inventoriés dans la forêt classée du
Haut-Sassandra.
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déterminée par le rapport du nombre de tiges
(n) dans les placettes du milieu considéré sur
la surface totale des placettes (s) en hectares :

(Equation 3)

L’aire basale des tiges est la superficie des
sections de troncs d’arbres d’un hectare de
végétation que l’on aurait coupé à 1,30 m au-
dessus du sol. Pour une formation végétale, elle
correspond à la somme des sections
transversales de toutes les espèces
arborescentes et lianescentes présentes sur cet
espace. Elle se calcule par la formule suivante :

A = d2 x       4 (Equation 4)

Où d est le diamètre de la tige et        = 3,14.

La distribution par classe de diamètre permet
de rendre compte de la structure démographique
des individus ligneux. La distribution de tiges
par milieu a été estimée en mesurant les
circonférences de tous les arbres et arbustes
supérieure ou égal à 5 cm à l’aide d’un ruban
mètre. Les individus ont été par la suite
regroupés en 11 classes de diamètre suivantes
: [5 ; 10[ ; [10 ; 20[ ; [20 ; 30[ ; [30 ; 40[ ; [40 ;
50[ ; [50 ; 60[ ; [60 ; 70[ ; [70 ; 80[ ; [80 ; 90[ ;
[90 ; 100[ et dhp      100.

BIOMASSE ET CARBONE SEQUESTRE
DANS LES DIFFERENTES CLASSES
D’UTILISATION DU SOL DE LA FCHS  

La méthodologie d’estimation du carbone a été
basée sur les recommandations faites par le
Groupe d’experts intergouvernemental sur
l’évolution du climat (GIEC) en 2003. Elle
consiste à évaluer la biomasse présente au
niveau des composantes aériennes et
souterraines.

Dans la présente étude, les données de carbone
ont été collectées par la méthode non-destructive
qui consiste à appliquer des modèles de
régression sur des mesures faites sur le terrain
(N’Goufo et al., 2019). Les différentes espèces
floristiques arborescentes inventoriées dans les
placettes installées dans la FCHS ont permis
d’estimer la biomasse et le taux de carbone
séquestré par la FCHS. Pour l’estimation de la
biomasse aérienne dans les différents types
d’utilisation du sol, des équations spécifiques
ont été utilisées pour les différentes espèces
présentes dans les différents milieux.

Pour les arbres, arbustes et arbrisseaux,
l’équation 5 proposée par Chave et al. (2005, p
92) a été utilisée :

(Equation 5)

D =  

 

 

AGB = × exp ( 1,499 + 2,148 × ln(d) + 0,207 × (ln(d))2 0,0281 × (ln(d))3) 

 

Avec AGB : Biomasse de l’arbre au-dessus du
sol (kg) ; d = diamètre du tronc à 30 cm au-
dessus du sol (cm) ; ln = logarithme népérien ;
    : densité spécifique des espèces (g.cm3).

Pour l’estimation du taux de carbone séquestré
par les cacaoyers, l’équation proposée par
Segura et al. (2005, p 149) a été adoptées :

(Equation 6)

Où Log = logarithme à base 10. 

Les densités spécifiques des espèces ont été
obtenues grâce aux bases de données de Global
wood density database (Chave et al., 2009, p
360). Pour les espèces dont les densités ne
sont pas connues, la valeur par défaut (    = 0,58
g/cm3) a été utilisé pour les forêts tropicales
d’Afrique.

La biomasse souterraine (BGB) a été estimée

en multipliant la valeur de la biomasse aérienne
(AGB) par un coefficient R (Root to shoot ratio)
dont la valeur est estimée à 0,24 (GIEC, 2003,
p 213).

 BGB = AGB * 0,24 (Equation 7)

La biomasse totale (BT) a été obtenue en faisant
la somme de la biomasse aérienne et de la
biomasse souterraine.

      BT = AGB + BGB (Equation 8)

La biomasse totale estimée à partir des
différentes équations a été convertie en stock
de carbone séquestré en la multipliant par une
fraction de carbone. Par convention, la valeur
de 0,5 est utilisée pour la teneur en carbone
(GIEC, 2003).  Ainsi, la biomasse totale a été
convertie en quantité de carbone en la multipliant
par 0,5.

 

AGB = 10( 1,625)+2,626 Logd ) 
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RESULTATS

DIVERSITE VEGETALE DE LA FORET
CLASSEE DU HAUT-SASSANDRA

Richesse floristique des différents
types d’utilisation du sol

Les inventaires floristiques réalisés dans les
différents types d’utilisation du sol de la FCHS

ont permis de recenser 446 espèces végétales
repart ies en 275 genres et 79 familles
botaniques. Les forêts enregistrent le plus grand
nombre d’espèces végétales avec 386 espèces
reparties en 234 genres et 73 familles. Ces
reliques de forêt sont suivies des cacaoyères
âgées de moins de 5 ans dans lesquelles ont
été recensées 148 espèces reparties en 127
genres et 55 familles. Les cacaoyères d’âge
supérieur à 10 ans enregistrent le plus faible
nombre d’espèces avec 39 espèces reparties
entre 36 genres et 27 familles (Tableau 1).

Types d’utilisation du sol 
 

Nombre 
d'espèces 

Nombre de 
genres 

Nombre de 
familles 

Forêt 386 234 73 
Jachère 128 104 50 
Cacaoyère  5 ans 148 127 55 
5 ans  Cacaoyère  10 ans 129 108 50 
Cacaoyère  10 ans 39 36 27 
Total 446 275 79 
 

Tableau 1 : Nombre d’espèces, de genres et de familles dans les différentes classes d’utilisation du sol
de la forêt classée du Haut-Sassandra.

49 espèces forestières à statuts particuliers ont
été recensées dans l’ensemble des types
d’utilisation du sol, soit 11 % de l’ensemble des
espèces inventoriées au sein de la FCHS. 52 %
de ces espèces sont endémiques de l’Afrique
de l’Ouest (GCW), 33 % sont vulnérables (VU)
et 9,33 % sont à la fois vulnérables et
endémiques de l’Afrique de l’Ouest (VU, GCW).
Une des espèces à savoir Placodiscus
attenuatus est à la fois en danger et endémique
de l’Afrique de l’Ouest et une autre espèce

(Drypetes singroboensis) est à la fois vulnérable
et endémique de la Côte d’Ivoire (VU, GCi).
Salacia columna qui est une espèce endémique
de la Côte d’Ivoire a également été inventoriée
dans la FCHS. Par ailleurs, les espèces à statut
particulier se rencontrent à des proportions
variables dans les différents milieux. Les reliques
forestières enregistrent le plus grand nombre
d’espèces à statut particulier avec 47 espèces.
Les cacaoyères de plus de 10 ans sont moins
riches en espèces à statut particulier (1 espèce)
(Tableau 2).

Statut de 
conservation 

Forêt 
 

Jachère 
 

5 ans  
Cacaoyère 

5ans < Cacaoyère  
 10 ans 

Cacaoyère  
10 ans 

Total 
 

Fréquence 
(%) 

EN, GCW  1    1 01,33 
GCi 1     1 01,33 
GCW 26 5 4 4  39 52, 00 
VU 14 4 3 3 1 25 33,33 
VU, GCi 1  1   2 02,67 
VU, GCW 5 1 1   7 09,33 
Total  47 11 9 7 1 49  
 

Tableau 2 : Proportion des espèces à statut particulier recensées dans la forêt classée du Haut-
Sassandra.

GCW : Endémique au bloc forestier Ouest Africain ; VU : Vulnérable ; GCi : Endémique de la Côte d’Ivoire ; EN : en
Danger.
- : absence
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Diversité floristique des différents
types d’utilisation du sol

Les valeurs de l’indice de Shannon oscillent entre
0,8 et 4,6. L’indice de Shannon calculé montre
que les jachères (H = 4,6) et les reliques de

forêts (H = 4,4) sont les plus diversifiées
contrairement aux cacaoyères. Les valeurs des
indices d’équitabilité de Piélou tendent vers 1
dans les forêts et les jachères tandis que celles
obtenues dans les cacaoyères sont inférieur à
0,5 (Tableau 3).

Paramètres floristiques Forêt 
 

Jachère 
 

Cacaoyère 
 5 ans 

5 ans  Cacaoyère 
 10 ans 

Cacaoyère 
 10 ans 

Indice de Shannon 4,4 4,6 2,8 1,7 0,8 
Equitabilité 0,8 0,9 0,6 0,4 0,2 
 

Tableau 3 : Indices de diversité calculés dans les différentes classes d’utilisation du sol de la forêt
classée du Haut-Sassandra.

Structure de la végétation dans les
différents types d’utilisation du sol

En tenant compte de tous les individus, la
densité moyenne des espèces présentes dans
les différents milieux inventoriés est de 687,96
tiges/ha. La densité des espèces présentes
dans les fragments forestiers est la plus élevée

avec 516 tiges/ha. La densité totale des espèces
recensées dans les cacaoyères est composée
de celles des cacaoyers et des espèces
associées. Ainsi, la densité des espèces
associées au cacaoyers est plus élevée dans
les cacaoyères de moins de 5 ans (438,68 tiges/
ha) et plus faible dans les cacaoyers de plus de
10 ans (6,22 tiges/ha) (Figure 3).

Figure 3 : Densité des espèces présentes dans les types d’utilisation du sol de la forêt classée du Haut-
Sassandra.

L’aire basale moyenne des espèces recensées
dans la FCHS est de 20,92 m2/ha. Les jachères
et les forêts ont les plus grandes aires basales
avec des valeurs respectivement égales à 28,96
m2/ha et 28,19 m2/ha. Les plus faibles aires
basales ont été obtenues dans les cacaoyères
de plus de 10 ans (9,41 m2/ha). L’aire basale
totale des espèces recensées dans la majorité
des milieux étudiés est composée de celles des
cacaoyers et des espèces associées. Ainsi,

l’aire basale moyenne des cacaoyers est plus
élevée dans les cacaoyères de plus de 10 ans
(8,76 m2/ha) et moins élevée dans les cacaoyers
de moins de 5 ans (2,73 m2/ha). Par ailleurs,
l’aire basale des espèces associées au
cacaoyer est plus élevée dans les cacaoyères
de moins de 5 ans (12,81 m2/ha) et plus faible
dans les cacaoyères de plus de 10 ans (0,65
m2/ha) (Figure 4).
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La distribution par classe de diamètre indique
que la végétation de la FCHS est actuellement
dominée par les individus de diamètres compris
entre 5 et 10 cm (34,67 %) et sont suivis de
ceux compris entre 10 et 20 cm (51,04 %). Dans
les forêts, les individus ayant un diamètre
compris entre 5 et 10 cm (35,16 %) sont
prépondérants. Ils sont suivis des individus ayant
un diamètre compris entre 10 et 20 cm (34,56

%). Par ailleurs, on observe une prépondérance
des individus d’arbres compris entre 5 et 10 cm,
suivis de ceux compris entre 10 et 20 cm dans
les cacaoyères. La proportion des individus
arborescents ayant un diamètre supérieur à 20
cm est faible dans les cacaoyères de moins de
5 ans (8,40 %), très faible dans les cacaoyères
comprises entre 5 et 10 ans (1,59 %) et celles
d’âge supérieur à 10 ans (0,57 %) (Figure 5).

Figure 4 : Aire basale des espèces inventoriées dans les différents biotopes de la forêt classée du Haut-
Sassandra.
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TAUX DE CARBONE SEQUESTRE DANS LES
DIFFERENTS TYPES D’UTILISATION DU SOL
DE LA FORET CLASSEE DU HAUT-
SASSANDRA

Le taux moyen de carbone séquestré dans la
FCHS est de 138,18 tC/ha. Ce taux varie d’un
type d’utilisation du sol à un autre (Figure 6).

Ainsi, le taux le plus élevé est noté dans les
poches de forêt (240,37 tC/ha) et le taux le plus
faible est noté dans les cacaoyères de plus de
10 ans (11,77 tC/ha). Par ailleurs, en considérant
uniquement les cacaoyères, l’on note une
décroissance du taux de carbone séquestré au
fur et à mesure que les cultures augmentent en
âge.

Figure 5 : Distribution des individus par classes de diamètre dans les différents types de milieux
inventoriés dans la forêt classée du Haut-Sassandra.
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La figure 7 indique le bilan des pertes du carbone
séquestré dans les milieux fortement perturbés
(jachères et cacaoyères) par rapport aux reliques
forestières laissées. La perte du taux de carbone
séquestré dans les jachères et cacaoyères par
rapport à la forêt varie entre 14 % et 95 %. Ainsi,

les jachères séquestrent moins de 14 % du
carbone par rapport aux reliques de forêt suivis
des cacaoyères de moins de 5 ans (-64 %),
cacaoyères comprises entre 6 et 10 ans (-91,95
%) et cacaoyères de plus de 10 ans (-95,10 %).

Figure 6 : Taux de carbone (tC/ha) séquestré dans les différents types d’utilisation du sol de la forêt
classée du Haut-Sassandra.

Figure 7 : Bilan des pertes du carbone des jachères et cacaoyères par rapport aux reliques forestières.

DISCUSSION

Les inventaires floristiques réalisés dans les
différents types d’utilisation du sol de la FCHS
ont permis de recenser au total 446 espèces
floristiques. Le nombre d’espèces recensées est
en deçà du nombre d’espèces présentes dans
la FCHS quand elle était relativement bien
conservée. En effet, en 1998, Kouamé et al.
avaient recensé 1047 espèces. Cette réduction
du nombre d’espèces est due à une anthro-

pisation croissante dans la FCHS depuis le
début des années 2000 et sa transformation en
cacaoculture (Assalé et al., 2020). En effet,
dans les systèmes agricoles, l’homme simplifie
l’écosystème naturel par substitution de
multiples espèces par un nombre réduit
cherchant la plus forte reproductivité.

Parmi les différents types d’utilisation du sol de
la FCHS, les forêts enregistrent le plus grand
nombre d’espèces et sont suivis de cacaoyères
d’âge inférieur à 5 ans. Les cacaoyères de plus
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de 10 ans enregistrent le plus faible nombre
d’espèces. La présence d’espèces forestières
dans les jeunes cacaoyères peut être imputable
à la nécessité de leur util isation dans la
protection des jeunes plants de cacaoyers contre
les rayonnements solaires (Adou Yao, 2005).
Le nombre élevé d’espèces forestières dans les
jeunes cacaoyères est également dû au fait que
les paysans adoptent une stratégie de
camouflage de leurs exploitations agricoles lors
de la mise en place des cacaoyères pendant
les premières années de développement dans
la FCHS. En effet, dans le souci d’échapper à
la surveillance de la SODEFOR, les paysans
défrichent le sous-bois en prélude à la mise en
culture du cacaoyer. Les grands arbres y sont
laissés faisant croire à un bon état de la forêt vu
de haut (Kouakou et al., 2015). Les fèves de
cacao sont alors semées dans le sous-bois
pendant les premières années de culture. Après
quelques années, les grands arbres brûlés à la
base du tronc meurent pour laisser place aux
cacaoyères, ce qui traduit le faible nombre
d’espèces dans les cacaoyères plus âgées. La
réduction du nombre d’espèces dans les
cacaoyères âgées est également due au fait que
certains arbres et arbustes laissés sur les
plantations meurent de façon naturelle car ne
disposant plus des conditions idéales pour leur
développement (Adou Yao et N’Guessan, 2006).

Les analyses ont également montré que l’aire
basale des espèces associées aux cacaoyers
est plus élevée dans les cacaoyères de moins
de 5 ans et plus faible dans les cacaoyères de
plus de 10 ans. Ce résultat s’explique par
l’absence des arbres à grands diamètres dans
les vieilles plantations comparativement aux
jeunes plantations dans lesquelles subsistent
encore quelques arbres à grand diamètre.
L’absence d’arbres à grands diamètres dans les
plantations âgées a également été montré par
Kpangui et al. (2015).

L’indice de Shannon calculé a montré que les
cacaoyères de plus de 10 ans sont les moins
diversifiées. Ce résultat confirme les travaux de
Jiagho et al. (2016) et Mekideche et al. (2018)
qui ont montré que l’indice de Shannon est
positivement corrélé avec l’intensité des activités
anthropiques.

La présence des espèces à statut particulier, le
nombre et leur variété confirment le rôle de
conservation de la biodiversité que jouent les
espaces domaniaux en général et la FCHS en
particulier (Goné Bi et al., 2013 ; Kouakou et

al., 2015 ; Boushaba, 2017). Dans la FCHS, 48
espèces forestières à statut particulier ont été
recensées. Ainsi, malgré son état de
dégradation, la FCHS regorge encore des
espèces à statut particulier, qui méritent une
attention particulière. En effet, selon Tchouto
(2004), les espèces à statut particulier sont les
plus sensibles aux perturbations causées par
l’homme. Les activités anthropiques dont la
résultante est la destruction de la forêt, ne
favorisent pas la survie de ces espèces qui
recherchent un microclimat particulier (Sangne
et al., 2008).

Une faible densité d’espèces a été enregistrée
dans les cacaoyères, surtout celles qui sont plus
âgées. Cette faible densité s’explique par le fait
que les paysans détruisent un nombre important
d’espèces forestières dans le milieu lors de la
mise en place de leur exploitation cacaoyère.
Aussi, ils entretiennent régulièrement leur
plantation en éliminant plusieurs espèces qui
leur semble nuisible (Sanial, 2018).

Le taux élevé de carbone séquestré par les forêts
et les jachères se justifie par la présence
d’arbres à grands diamètres et aussi à la
présence d’espèces ayant une grande densité
spécifique (Bakayoko et al., 2012). En effet,
selon les travaux de Anobla et N’Dja (2016) et
Saj et al. (2013), ce sont les arbres qui
séquestrent plus le carbone, surtout ceux à gros
diamètre. Ainsi, les forêts classées, quand elles
sont bien conservées, part icipent
significativement à la régulation du climat à
travers la séquestration du carbone forestier. En
d’autres termes, bien que les forêts classées
soient dédiées entre autres à l’exploitation de
bois d’œuvre, elles participent à lutter contre le
changement climatique puisque leur exploitation
obéit à un plan d’aménagement. La participation
des espaces domaniaux à la lutte contre le
changement climatique a également été mis en
évidence par McNeely et Mainka (2009). En effet,
ces auteurs, les aires protégées stockent 15 %
du carbone mondial terrestre, soit 312
Gigatonnes.

Le stock moyen de carbone dans les cultures
est de 39,05 tC/ha. Ainsi, les espaces
anthropisés participent également à la régulation
du climat à travers la séquestration du carbone
forestier. Cependant, cette capacité de
séquestration du carbone des espaces
anthropisés est moins importante que celle des
forêts bien conservées. Le faible taux de carbone
séquestré dans les cultures par rapport à ce qui
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est stocké dans les fragments forestiers se
justifierait par le fait que les cacaoyers, bien
qu’étant des arbustes ont un faible potentiel de
séquestration de carbone par rapport aux
essences forestières (Kpangui, 2015). Le faible
taux de carbone séquestré dans les vieilles
cacaoyères, s’explique également par la quasi
absence d’arbres dans la majorité des champs
en production.

CONCLUSION

Les inventaires floristiques réalisés dans les
différents types d’utilisation du sol de la FCHS
en 2019 ont révélé que le passage de la forêt
aux plantations de cacao a entrainé la disparition
de plusieurs espèces forestières dans la FCHS
du fait de la méconnaissance des pratiques
agroforestières par les paysans. Cette
anthropisation a également entrainé une
réduction de la valeur de conservation de la
FCHS. Par ailleurs, la réduction des espèces
forestières a entrainé une baisse du taux de
carbone séquestré dans la FCHS. En effet, les
cacaoyères de moins de 5 ans séquestrent
moins de 64 % du carbone séquestré par les
fragments de forêt et sont suiv ies des
cacaoyères comprises entre 6 et 10 ans (-91,95
%) et enfin par les cacaoyères de plus de 10
ans (-95,10 %). Ainsi, il conviendrait de
sensibiliser les agriculteurs à l’adoption des
pratiques agricoles basées sur l’agroforesterie
afin d’atténuer les effets du changement
climatique dus à la déforestation.
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